
Face à un cadre réglementaire en pleine évolution, notamment avec l’entrée en vigueur de la
Corporate Sustainability Reporting Directive (CSRD), les entreprises sont appelées à structurer leur
démarche en matière de durabilité et de reporting extra-financier. Les commissaires aux comptes,
garants de la transparence et de la fiabilité des informations financières et extra-financières, ont un
rôle clé à jouer dans cet accompagnement.

C’est dans cette perspective que la CRCC de Versailles et du Centre et ses partenaires convient, à
Tours, les dirigeants d’entreprise à une conférence exclusive, “Informer et sensibiliser sur les
enjeux de la durabilité”, le mardi 11 mars 2025, à 8h. Cette conférence sera animée par Jérôme
Rebiscoul, Président de la commission Durabilité et critères ESG au sein de la CRCC de Versailles et
du Centre et Frédérique Deveze, Directrice Expertises Territoires ODIEM - Banque Populaire Val de
France. Des dirigeants d’entreprises seront amenés à faire part de leurs expériences en matière de
mise en place et de suivi d’une politique RSE. Des experts en durabilité et en reporting extra-financier,
offriront un éclairage précis sur les obligations et opportunités liées à la CSRD et proposeront des
leviers concrets pour inscrire la RSE au cœur des stratégies d’entreprise.
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Le 11 mars 2025, la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes (CRCC) de
Versailles et du Centre co-organise avec la Banque Populaire Val de France, une
conférence dédiée aux enjeux de durabilité et de responsabilité sociétale des
entreprises (RSE). Destinée aux dirigeants d’entreprise, cette rencontre, imaginée à
Tours, dans les locaux de la Banque Populaire, vise à leur fournir des clés pour
intégrer ces impératifs dans leur stratégie et renforcer leur engagement en tant
qu’acteurs économiques responsables.

UN RENDEZ-VOUS INCONTOURNABLE POUR COMPRENDRE ET AGIR

Jérôme Rebiscoul, Président de la commission Durabilité et critères ESG au
sein de la CRCC de Versailles et du Centre explique, “L’intégration des enjeux de
durabilité n’est plus une option pour les entreprises : c’est un impératif stratégique.
Avec l’entrée en vigueur de la directive CSRD, nous assistons à une transformation
profonde du cadre réglementaire, qui impose aux entreprises de rendre compte de
leur impact environnemental, social et de gouvernance avec le même niveau
d’exigence que leurs données financières. En tant que commissaires aux comptes,
nous avons un rôle clé à jouer dans cette transition. La conférence du 11 mars à
Tours sera l’occasion d’échanger avec des experts et partenaires engagés pour aider
les entreprises à structurer leur démarche et à faire de la durabilité un levier de
performance et d’attractivité”. 
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UN ENGAGEMENT COLLECTIF POUR ACCOMPAGNER LA TRANSITION

La transition vers une économie plus durable nécessite une mobilisation collective de tous les
acteurs économiques et institutionnels. Conscients des enjeux cruciaux liés à la durabilité et à la
conformité aux nouvelles réglementations européennes, la CRCC de Versailles et du Centre et ses
partenaires unissent leurs forces pour proposer un cadre structuré d’accompagnement aux
dirigeants d’entreprise.

Cette conférence est ainsi le fruit d’une collaboration entre des acteurs clés du tissu économique
local, tous engagés dans l’accompagnement des entreprises face aux défis du développement
durable et de la transformation réglementaire. Cet évènement est co-organisé avec la Banque
Populaire Val de France, en partenariat avec le CROEC Centre Val-de-Loire, la CCI Touraine,  le MEDEF
37 et la BPI France.   

Tous partagent une conviction commune : la durabilité est aujourd’hui un facteur de compétitivité et
de résilience pour les entreprises.

À propos de la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes de Versailles et
du Centre : 
La Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes de Versailles et du Centre (CRCC) est l’instance représentative
des Commissaires aux comptes au niveau local. Le périmètre de la CRCC de Versailles et du Centre couvre 3 Cours
d’Appel (Versailles, Bourges et Orléans) et 10 départements. Ce vaste territoire de près de 50 000 km2 occupe une
position stratégique puisqu’il se déploie sur les bassins économiques de tout premier plan de l’ouest de la région Ile-de-
France ainsi que la région Centre-Val de Loire. Cela représente un bassin de 7 millions d’habitants, 144 villes de plus de
10 000 habitants, 535 000 entreprises et 121 500 associations. Dotée de la personnalité morale, elle est administrée par
un Conseil régional composé de 22 élu(e)s. Son rôle principal est la défense, la promotion et le respect des règles dans
l’exercice du commissariat aux comptes. Elle est au service des professionnels, les accompagne et les guide dans leur
exercice quotidien. La Compagnie Régionale veille également au respect des règles déontologiques, légales et
réglementaires qui régissent la profession ainsi qu’aux diverses obligations professionnelles qui incombent à ses
membres. En relais de la Compagnie Nationale (CNCC), elle entretient des liens directs et réguliers avec les
professionnels, les pouvoirs publics et les régulateurs.
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INFORMATIONS PRATIQUES : 

MARDI 11 MARS 2025

DE 8H À 9H30

BANQUE POPULAIRE VAL DE FRANCE, 
2 AVENUE DE MILAN, 37000 TOURS


